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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La loi de modernisation de l’économie, adoptée en 2008, a plafonné 
les délais de paiement entre entreprises à quarante-cinq jours fin de mois ou 
soixante jours à compter de la date d’émission de la facture. 

En règlementant les relations commerciales, ce texte a permis de 
limiter les retards de paiement et a, de ce fait, grandement contribué à 
l’amélioration de la santé financière des entreprises. 

Mais, pour les sociétés de négoce international et plus largement pour 
les entreprises exportatrices, ces délais de paiement constituent un handicap 
dès lors que celles-ci ne peuvent obtenir de leurs clients étrangers des 
délais identiques ou proches de ceux que leur appliquent leurs fournisseurs 
résidents. 

Dans le « grand export », c’est-à-dire réalisé hors Union européenne, 
les entreprises doivent régulièrement composer avec des délais de paiement 
clients à 90, 120 voire 360 jours – et ce en raison notamment des délais de 
livraison – alors qu’elles-mêmes ne peuvent légalement payer leurs 
fournisseurs français au-delà de 60 jours. 

Du décalage entre les délais de paiement fournisseurs et les délais de 
paiement clients naît un « effet ciseau » qui a pour effet de dégrader la 
trésorerie des entreprises qui le subissent. 

Toutes les sociétés d’export françaises ne sont pas concernées par cet 
« effet ciseau ». Certaines d’entre elles, du fait des marchés sur lesquels 
elles investissent (marchés de niche) ou de leur rapport de force 
commercial dominant, parviennent à imposer leurs délais à leurs clients. 

La taille des sociétés est, à cet égard, un facteur déterminant dans 
l’échange international, leur appartenance à un grand groupe leur permettant, 
notamment, d’optimiser leur fonction d’encaissement-recouvrement. 

Cependant, la plupart des entreprises françaises qui pratiquent l’export 
ne présentent pas cette taille critique et il leur est souvent difficile voire 
impossible, alors qu’elles font face à des concurrents étrangers qui se 
montrent volontiers plus arrangeants, d’imposer à leurs clients des délais de 
paiement réduits. 
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Les problèmes de trésorerie qui en résultent compromettent, à terme, la 
capacité d’investissement des entreprises d’export françaises alors que, 
déjà, leurs marges sont parmi les plus basses d’Europe. 

La convergence des délais de paiement interentreprises au sein de 
l’Union européenne peut constituer une première réponse à cette 
problématique ; elle permettrait de limiter la concurrence entre les sociétés 
européennes, vis-à-vis des clients étrangers, en matière de délais de 
paiement. 

Mais si la directive 2011/7/UE du 16 février 2011 a prévu un 
plafonnement des délais de paiement à 60 jours civils, la marge de 
manœuvre qu’elle laisse aux États – notamment s’agissant de la liberté 
offerte aux parties de dépasser par voie contractuelle le plafond prévu par 
la directive dès lors que le délai fixé ne constitue pas un abus manifeste à 
l’égard du créancier – n’a malheureusement pas permis d’aboutir à une 
réglementation unifiée en la matière. 

En effet, alors que certains États n’ont envisagé aucune dérogation aux 
délais mentionnés par la directive, d’autres, comme le Royaume-Uni ou 
l’Italie, ont autorisé des dérogations contractuelles dans des cas définis et 
circonscrits par la loi. 

En France, le législateur a fait le choix d’un encadrement strict des 
délais de paiement, sans possibilité de dérogation contractuelle. 

Les entreprises exportatrices françaises, soumises aux difficultés 
relevées ci-dessus, se sont en conséquence adaptées à cette nouvelle donne, 
aux dépens de l’export français. 

Les exportateurs se montrent, en effet, plus sélectifs dans le choix de 
leurs clients et des pays cibles. Ils limitent leurs offres et/ou leur rythme de 
livraison afin d’éviter d’avoir recours à leur fonds de roulement. 

Ils se détournent des fournisseurs résidents pour trouver des sources 
d’approvisionnement et de sous-traitance dans des pays européens moins 
exigeants en matière de délais de paiement. 

De fait, il est parfois plus aisé pour un négociant français de se tourner 
vers des fournisseurs belges, une dérogation contractuelle aux délais de 
paiement à 60 jours étant prévue par la réglementation de cet État pour des 
achats destinés à être exportés hors de l’Union européenne. 
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Il arrive également que, pour se soustraire à la loi, les sociétés 
exportatrices françaises délocalisent purement et simplement tout ou partie 
de leurs activités à l’étranger. Elles continuent alors de traiter avec des 
fournisseurs français mais négocient les délais de paiement avec eux et 
renvoient à leurs filiales étrangères ou délèguent à des entités juridiques 
situées hors de France la signature de contrats internationaux – non soumis 
à la LME – avec ces derniers. 

Ces pratiques sont légales mais elles révèlent les difficultés que 
rencontrent les sociétés d’export en matière de délais de paiement. Les 
règles strictes qu’impose la LME ont contribué à limiter les capacités 
financières des entreprises d’export et les ont poussées à favoriser les 
concurrents étrangers des fournisseurs français, ces derniers ne pouvant 
accorder des délais de paiement compétitifs. 

Alors que la France connaît un grave déficit de sa balance 
commerciale – plus de 60 milliards d’euros en 2013 – et peine à conquérir 
les marchés émergents, il apparaît urgent de soutenir l’export français, tout 
en protégeant des fournisseurs résidents. Leur avenir est de toute façon 
étroitement lié. 

Pour renforcer la compétitivité des négociants et fournisseurs 
implantés en France et soutenir l’export français, il est proposé 
d’introduire, pour les opérations d’export uniquement, une dérogation aux 
délais de paiement prévus par la loi. 

Cette dérogation est strictement limitée afin d’éviter tout effet 
contagieux sur le marché national qui pourrait affaiblir les fournisseurs 
français. 

À cette fin, l’article 1er propose de circonscrire la dérogation aux 
seules exportations réalisées hors Union européenne, c’est-à-dire au 
« grand export », qui ne représente qu’un tiers des exportations françaises. 
De fait, les entreprises qui le pratiquent sont, en raison de l’importance des 
délais d’acheminement des marchandises, les plus impactées par « l’effet 
ciseau » induit par le solde du compte client-fournisseur. Ces dispositions 
doivent permettre de soutenir la conquête de nouveaux marchés dans les 
pays à forte croissance où la France reste peu présente. 

Envisagée dans la limite des volumes de biens achetés en franchise de 
taxe sur la valeur ajoutée et revendus en l’état, la dérogation ne concerne 
que les marchandises finies destinées à l’export. 
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Elle est, par ailleurs, prévue pour ne s’appliquer qu’aux PME, les 
grandes entreprises en étant exclues. 

Afin d’éviter toute dérive, les délais convenus librement sur le 
fondement de cette dérogation entre le négociant et son fournisseur ne 
devront, en tout état de cause, pas constituer des « abus manifestes à 
l’égard du créancier » ainsi que le prévoit le droit de l’Union européenne, 
en particulier la directive de 2011 susmentionnée. 

L’article 2 prévoit, enfin, les pénalités applicables en cas d’usage 
détourné de la dérogation prévue au premier article, par exemple dans le 
cas où le bien ne recevrait pas la destination qui l’a justifiée. 

Ces dispositions, dont l’application ne posera aucune difficulté aux 
services de la DGCCRF, constituent une réponse forte et concrète aux 
difficultés que rencontre aujourd’hui l’export français. 



– 8 – 

PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Le dernier alinéa du I de l’article L. 441-6 du code de commerce est 
ainsi rédigé : 

« Les délais de paiement mentionnés au neuvième alinéa du présent I 
ne sont pas applicables aux achats, effectués en franchise de la taxe sur la 
valeur ajoutée en application de l’article 275 du code général des impôts, 
de biens destinés à faire l’objet d’une livraison en l’état hors de l’Union 
européenne, pourvu que le délai convenu par les parties ne constitue pas un 
abus manifeste à l’égard du créancier. Dans l’hypothèse où les biens ne 
recevraient pas la destination qui a justifié la présente dérogation, les 
pénalités de retard mentionnées au douzième alinéa du présent I sont 
exigibles. Le présent alinéa n’est pas applicable aux grandes entreprises 
mentionnées à l’article 51 de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de 
modernisation de l’économie. » 

Article 2 

Après le premier alinéa de l’article L. 441-6-1 du même code, est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les délais de paiement mentionnés au présent article ne sont pas 
applicables aux achats, effectués en franchise de la taxe sur la valeur 
ajoutée en application de l’article 275 du code général des impôts, de biens 
destinés à faire l’objet d’une livraison en l’état hors de l’Union européenne, 
pourvu que le délai convenu par les parties ne constitue pas un abus 
manifeste à l’égard du créancier. Dans l’hypothèse où les biens ne 
recevraient pas la destination qui a justifié la présente dérogation, les 
pénalités de retard mentionnées au douzième alinéa du I de l’article 
L. 441-6 sont exigibles. Le présent alinéa n’est pas applicable aux grandes 
entreprises mentionnées à l’article 51 de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 
de modernisation de l’économie. » 

 

 

 

 


